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Bruxelles, le 4 j~~vier 1973 

PROPOSIT:':Ol'f MODJFISE D 1 ill"!E T~OISIJ!l'!E DIREQ!IVE DU CONSEIL 

tendent a coordonner las gar~~tics qui sont e:dg6es dans lcs Etats 

membres des societes, au sens de l'article 58 paragraphe 21 du 

trai tu pour proteger les interets, tent des associeo que C:.es 

tiers, en ce qui concerne les fusions de uocietGs 

anony:nes 

(presentee par la Commission au Conseil en vertu de l'article 149, _ · 

deu.::::ieme alin3a, du Traite C.E.E.) 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I. INTRODUCTION 

Le Parlement European ainsi que le Comite Economique et Social 

ont donne leur avis sur la pro;:ositirn de troisieme directive en matiere 

de droit de socifte. Pour tenir compte de ces avis, ainsi que de l'en

tree de la. Grande-Bretagne 1 de l 1 Irln.nde et du Danemark 1 la Commission 

a modifie sa proposition de directive an application de l'article 14D 
. t 

paragraphe 2 du Traite. A cette occasion, la Commission a 1 dans une 

tres large mesure, adapte le texte de la propos1.tion modifi~e de dire~

ti v·e 1 au text e au pro jet de con ven ti on sur la fusion in t ern'l ti onale de 

societe anonyme el2,boree par les expert"f'l gouvernementaux en application 

de l'article 220 alinea 3 du Traite. 

II. COl(~JilENTAIRES DES ARTICLES 

Article ler ---r 

L'entree de la Grande-Bretagne, de 1'Irlande et du Danemark, impose 

l'elargissement du champ d 1 ap:)lic"J.tion au:c formr~s de societ9s nuxquelles 

la directive devra s'appliquer dans ces pays. 

Cette disposition a ete adaptee aux articles 3 - 4 - 41 - 6 et 

43 du projet de convention,sur la fusion internationale susvise. 

Article 3 

Les paragraphes 1 et 2 de cett~ disposition.tiennent compte de 

lrartic1e ~ paragraphe ler et de l'articl& 8 du projet de convention 

·susvise. 

Il semble en outre opportqn de modifier le paragraphs 3 en pre

voyant la publicite du projet de fusion au moins un mois avant la deli

ber~tion de 1iassembl8e generale (cf. les artio1es.13 et 14 du projet 

de convention susvise). Le droit des actionne.ires de, prendre connais

so.nce du p~ojet de flisic.-1 est r~gle p~r 1' article 5 paragraphe 3 a) de 

la proposition ~~difi&e de directive (cf. 1'~rticle 15 pRragraphe 2 du 
projet d~ convention susvise). 
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Article 4 

La redaction des premiere et deuxieme phrases du paragraphe ler 

a ete adaptee aux articles 16 paragraphe ler et 17 paragraphe ler du 

projet de convention susvise. 

La quatrieme phrase precise, selon le voeu du.Comit~ Economique 

et Social, que les dispositions sur les modifications des statuts ne 

sont applicables que si une tel1e modification est necessaire pour la 

r€lalisation de la fusion. ., 

Article .2. 

Cette disposition a ete adaptee aux articles 11 - 12 - 14 p~ra

graphe ler, 9 lettres b et c) - 10 et 15 paragraphe 2 du projet de 

convention susvise. Il resulte du paragraphe 3 d) de la proposition 

rnodifiee, que les actionnaires devront egalement avoir le droit de 

prendre connaissance du rapport de l'organe charge_ de l'admini~~ration 

destine aux travailleurs, pr&vu a 1 'e.rticle 6 paragraphe ler. Celui-c.i 

doit ~tre etabli 2 mois au moins avant la date de la reunion de l'assem

blee generale (article 6 paragraphe 2). Il y a done lieu de pr6voir 

le meme delai pour le rapport destine aux actionnaires qui doivent etr~ 

informes aussitot que les travailleurs (article 5 paragraphe 3). 

iJ.rticle 6 ---
Le rapport de l'organe charge de !'administration destine aux tra

vailleurs ne doit pas n~cessairement expliquer et jtistifi~r 1~ fusion 

pro:prement dite (paragraphe ler). En eff~t, cela est deja prevt). dans le 

rapport destine aux actionnaires et dont les travailleurs peuvent ega

lament prendre connaiss~ce (paragraphe 2). Selon le vo~u du Parlement 

Europeen et du Comite Economique et Social, le rapport destine a,ux;tra

vailleurs doit expliquer et justifier les effets de la fusion a l'egard 

des travailleurs'pendant une periode d 1 au moi~s deux ans. 

La redaction initiale prevoya:i,.t que le rapport de l'organe d'ad

rniri.istraticin etait destine, entre autres, a la representation des tra--
. . 

vail.leurs. La proposition modifiee, vis~ au contraire les representants 

des travailleurs. Il est ainsi laisse aux Etats rnembres le soin de defi

nir Bi C€ droit d I information doi t etre donne a .. la representation Co'mpe

tente dans les entreprises en cause, ou aux syndicats qui y sont repre~ 

sentes. Cette disposition tient compte, dans une certaine mesure, de 

l'avis du Comite Economique et Social. . .. / ... 
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Le Parlement European etait d'avis que le rapport de l'organe d'ad

rninistrati:-m soit tenu a la disposition des trayailleurR OU de leurs 

representants trois rnois au mains avant la dflib&ration de l'assemblee 

generale sur la fusion. Pour assurer un parallelisrne entre le rapport 

destine aux actionnaires et celui destine aux travailleurs il_a paru oppor

tun de prevoir un d&lai de 2 rnois pour la communication de chacun de ces 

rapports, ceci a d 1 ailleurs ete suggere par le Comite Economique et Social. 

Le PQrlement european est d'avis que nans le cas ou la fusion porte

rait prejudice aux interEHs des travailleurs les representants de ceux-ci, 

et les organes charges de l'administration devraient etre tenus d'etablir 

en commun un plan social obligatoire qui ne serait toutefois pas un prea

lable pour la decision ce l'assernblee generale sur la fusion. 

Dans une large mesure, il est tenu compte de ce voeu dans le.paragra

phe 4 de l:1 proposition modifiee. Une telle reglementation serait toutefo::i.s 

incomplete si elle ne prevoyait rien dans les cas oU les parties en cause ne 

par-vierment pas a un accord. Il est prevu dans cette hypothese que chacune des 

parties pourra dema;ader la mediation de l 'autori te publique. 

Le paragraphe 5 co.;.~respond a 1' article 5 par.:tgraphe 5 de la proposi·

tion mcdifH~e. 

Selon l'avis du Parlement Europeen, le paragraphe 6 precise que les 

dispositions de cet ~rticle ne portent pas prejudice aux dispositions plus 

favorables prevues p-::tr les legislations nationales. 

Article 8 
--~-· -· 

La redaction de cet article a ete ad?.ptee aux articles 23 et 24 du 

projet de convention sur la fusion internation9.le. 

Article 9 

Le Comi t.e Economique et Social s I est prononc e en fa veur de la 

fixation d'une date uni·que a laquelle la ·fusion prendrait eff.;t. Il 

n'est :t;outefois pP.S·J'OSSible de realiser _(:e Voeu, VU la qualification 

juridique differente donnee par les 1 :::gislations nat:i.onales aux ope

rations cffectuees lors de la preparation et de la mise en oeuvre de 

la fusion (cf. l'expos& des motifs a l'article 3 de la pro~osition 

initia.le). 
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Il est au contraire possible de fixer, pour chacun dos differents 

syst8mes nationaux, la c'ate a laquelle la fusion prend effet. Get arti

cle est pour cela adapte· a 1 'article 26 du proj et de conventir;n sur la· 

fusion internationale. 

Les paragraphes 2 et 3 de la proposition initiale ont ete repris 

dans l'a~ticle 15 paragraphes ler et 2 de la proposition modifiie.· 

Article 10 

Le paragraphe 2 a ete introduit en accord avec !'article 27 para

graphe 3 du projet de convention. Il semble; en effet, ·opportun que ·la 

societe absorbante puisse ·proc~der au~ formalites de publicite cancer~ 

nant 1a societe absorbee. 

Article .12 

Cette ·disposition a ete adaptee a 1 'article 20 du proj~t de con

vention s1u;vise. 

~les 13 et 14 · 

Les deux dispositions de 1a. proposition ini tiale ont ete fondues 

dans tin seul ar~icle dont la re~action s'inspire des articles 20 ~t 22 

du projet de convention susvise. 

Article 15 

Les anciens articles 9i peragraphe 2, et 15, l~re phrase~ sont 

fondUS danS le paragraph€ ler. de cet article qUi COrreSpond a 1 I arti

Cle 29 du projet de convention susvise. 

Le paragraphe 2 corres.pond a 1 'article 9 paragraphe 3 de la ver~ 

sion initiale, tandis que le paragraphe 3 reprend l'article 15, 2eme 

phrase de la proposition initiale en.tenant compte de l'articie 31 

paragraphe ler du projet de conv.-~ntion susvise. 

Le pa.r'.l.graphe 4 a et e introdui t selon 1 I exemple de 1 'article 31 . 

paragraphe 2 du !Jro.jet de. convcn.tion susvise. 

• .. I .. . 
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Article l8 

Le paragraphe ler de cet article s'inspire dans une l~rge mesure 

des articles )5 - 38 - 37 - 39 paragraphes 2 et 3 du projet de conven

tion susvise. 

Dans l'int&rit de.la s6curit~ juridique, la 1ettre g pr~cise que 

la decision judiciaire pronon9ant la nulliti de la fusion 

ne doit pas porter atteinte f·2T elle-meme a ln Validite des engagements 

pris par la societe absorbante ou de ceux pris envers ellG (cf. arti

cle 40 paragraphs ler du projet de convention susvise). En outre, 

solon l'exemple de l'article 40 paragraphs 2 de ce projet, la lettre h 

prevoit que les societas participant a la fusion repondent solidairement 

des engagements de 1~ societe absorbante vises a la 1ettre g. La r~gle

mentation prevue a 1 1 ctncien paragraphe 2 ne semble pas suffisante. Il 

faut que les Etats membres prevoient des sanctions appropriees dans 

tous les cas ou 1a nul1ite de la fusion ne peut etre constatee ou pro

noncee. La nec0ssite de pr&voir de telles sanctions ne s 1 imposc pas 

seulement pour ~·-e respect de 1's.rtic1e 6 comme 1 'avait suggere le Comite 

Economique et Social. 

Article 19 ------
La redaction de cet article a ete adart<~e aux articles 44 paragra:

phe ler et paragraphe 2 1 45 paragraphs 2 1 47, 48 paragraphe 3 et 52 
paragraphe 2 du projet de convention susvise. 

Article 20 

Les modifications de cet article s'expliquent par les modifica

tions prevues pour l'articlG 2 de la directive ainsi que de l'article 5 

du projet de convention susvise. 

Article 21 

La redaction de cet article a ete re8aniee en tenant compte de 

l'avis du Parlement european selon lequel les operations Rssimilees 

l la fusion devaient 6galement @tre soumises aux dispositions de l'ar

ticle 6 prevoya~t des garanties en feveur des travailleurs. 

. .. ; ... 
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Art~.cle 22 -------
Il semble opportun de supprimer cot ~~ticle; £n eff0t, la direc

tive peut liisser aux Etat8 membrea le soin de d~finir les organes ~'ad

ministrati~n ou de surveillance (paragraphes ler et 2). 

Enfin, vu la nouvelle red1ction de l'article 6, c'est aussi aux 

Etats membres qu'il appartient de dbfinir la notion des representants 

des travailleurs (paragraphe 3). 

• 



PROPOSITIOli TIH'l'IALE 

PROPOSITION D'UNE 
TROISIEI''lE DffiF.CTIVE DU COl'JSEIL 

terK~ani; a C.Cordon:ner les garMties qui. sont 
exig0es dru1s les Etats membres des sccietes, 
au sens de 1' article 53 paragraphe 2 du 
traite, pour proteger les interets, t2.11t 
des associes que des tiers, en ce ~~i con
.0erne les fusions de societes anonymes 

(Presentee par la Co~~ission au Conseil 
le 16 juin 1970) 

LE CONSEIL DES CQI;iMlJNAUTES EUROPEEl'illES, 

Vu le trai-te insti tuant la Cornmunaute eco

nomique europeenne 1 et notamlnent son arti

cle 54 para,sfr-aphe 3 g) 1 

Vu la proposition de la Commission, 

Vu l 1 avis de l'ft~semblee 1 

Vu l'avis du Comite economique et social, 

Considerant que la coordination prevue par 

1' article 54 paragraphe 3 g) et par le pro

gr8nme general pour la suppression des 

restrictions a la liberte d'etablissement 

a 6t8 commencee avec la directive n° 68/ 

151/CEE du 9 mars 1968 (1); 

Considerant ~~e cette coordination a ete 

poursuivie avec la directive n° 

(2) 1 qui harmonise les pres-

criptions arretees par les divers Etats 

membres en ce qui concerne la constitution 

de la societe anonyme ainsi que le maintien 

et les modifications de son capital; 

(l) J.O. n° L 65 du 14.3.681 p. 8 

(2) J.O. n° C 48 du 24.4.70, P• 8 

PROPOSII}:'ION HODIFIEE 
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Consid~rant que la protection des interets 

des associes et des tiers commande de coer

donner les legislations des Etats membres 

concernant les fusions de societes anony

mas et d'obliger les Etats membres qui igno

rant !'institution de la fusion a intro

duire celle-ci dans leurs droits nationauw~; 

Considerant que, dans le cadre de cette 

coordination, il est de particuliere im

portance d'assu.rer une information ade

quate et aussi objective que possible des 

actionnaires des societes qui fusionnent et 

de garantir une protection appropriee de 

leurs droits; 

Considerant qu'il est egalement indispen

sable que le personnel des societes qui 

fusionnent soit inform€ et consult€ sur 

les repercussions de la fusion a son e&'ard; 

Considerant que les creanciers, obliga

taires ou non, et les porteurs d'autres 

titres de la societe absorbee doivent 

etre proteges afin que la realisation de 

la fusion ne leur porte pas prejudice; 

Considerant que la publicite assuree par 

la directive 68/151/CEE du 9 mars 1968 

doit etre etendue aux operations relati

ves a la fusion afin que les tiers en 

scient suffisamment informes; 

f 



- 3 

Considerant qu'il est necessaire d'etendre 

les e::·ccr<=.lllties assurees aux e.ssocies et 

aux tiers 1 dans le cad.re de la procedure 

de fusion, a certaines operations juridi

qu.es aya..'1t sur des points essentiels des 

caractoristiquas analogues a celles de la 

fusion afin que cette protection ne puis

se etre eludee i 

Considerant qu'il faut, en vue d'assurer 

la s6curit8 juridique dans les rapports 

tant entre les societes interessees que 

entre celles-·ci et les tiers ainsi qu 1 en

tre les associes, limiter les cas de nul

lite, tout en etablisso.nt d'une part le 

principe de la rcgularisation chaque fois 

qu 1 elle .est possible et d 1 autre pc:,rt tm 

delai bref pour invoquer la nullite; 

A ARRE'l"E LA PRESENTE DIRECTIVE 

inchan_g£_ 
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l. 

~e ;eremier 

Champ d' application 

\ 
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Les mesures de coordination pres-

crites par la presente directive s'ap

pliquent aux dispositions legislatives, 

reglementaires et administratives des 

Etats membres relatives aux formes de 

societes suivantes 

Art~e prem~.! 

Charap d' application 

- inchange 

~ ' .. 
- pour l' Allemagne die Aktiengesellschaft~, 

- pour la Belgique de naamloze vennootschap, 
la societe anonyme, 

-pour la Franee la societe anonyme, 

- pour 1' Italie la societa per azioni 1 

- pour le Luxembourg: la societe anonyme; 

- pour les P~s-Bas: de naamloze 
vennootschap, 

- pour le Royaume Uni: Companies incorpo
rated with limited 
liability, 

_:pour l'Irlaxi.de 

- pour le :Danema.rk 

2. Les Etats membres peuvent ne pas ~ange 

appliquer les dispositions de la presente 

directive aux societes cooperatives 

constituees sous l 1 U11e des formes de 

societes indiquees au paragraphe pre

cedent. 

Compa11ies incorpo
rated Hith limited 
liability, 

.4ktieselskab. 
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CHAPI'l'RE I 

Organisation cle la fusion par alJsorption 
e-L c_e la fusion par constitution d'une 

1J societe nouvelle 

Article 2 __ _._.....,___.-.-~. ~ 

Les Etats membres organisent 1 pour 

CHAPITRE I 

Organisation de la fusion par absorption 
d'une societe par une autre et de la fusion 
par constitution d'une nouvelle societe 

Article 2 
-----~-

l. Les Etats membres organisent pour les 

les soci0tes relevant de leur legislation, societes relevant de leur legislation, la 

la fusion pc-.r absorption et la fusion par fusion par absorption d 'une societe par u..ne 

constitution d'une societe nouvelle. autre et la fusion par constitution d'une 

nouvelle societe. 

Au sens de la pr6scnte directive est 2. Au sens de la presente directive est 

consideree comme fusion par absorption, oonsideree oomme fusion par absorption 

l' op(;r.qtion par lacp;telle une soci~te tran~ 1 1 operation pe>.r laquelle une societe trans

fere a une autre, par suite d'une dissolu- fere a une autre, par suite d'une dissolu

tion sans liquidation, l'ensemble de son tion sans liquidation, l'ensemble de son pa

p.:;:trimoine activement et passivement moye:; trimoine activement et passivement moyennant 

n-mt 1' attribution aux acti01maires de la 1' attribution aux actionnaires de la societe 

s:>ciete absorbee d' actions de la societE) absorbee d' actions de la societe absorbante 

u~3orbante et, eventuellement, d'une soul- et 1 eventuellement, d'une soulte en especes 

te en especes ne depassant pas lOCp de le. 

'fet."Leur nominale des actions attribuees 

ou, a defaut de valeur nominale, de leur 

pa.ir comptable. 

~:.. Au sens de la presente directive est 

c:c.nsideree cornrne fusion par constitution 

d •,:mE> societe nouvelle, 1 1 operation par 

laquelle plu.sieurs societes, par suite 

d '1..1.ne dissolution sans liquidation, trens

f~rent a une societe qu'elles constituent 

l'ensemble de leur patrimoine activement 

ct passivement, moyennant l'attribution 

i2s actions de cette societe aux action-

;:: .•. c, T'eS des societ6s qui fusionnent et 7 

.C:v<mtuellement 1 d 'une soul te en especes ne 

ne depassant pas dix pour cent de la va

leur nominale des actions attribuees ou, a 
defaut de valeur nominale, de leur pair 

comptable. 

3. Au sens de la nresentetdir:ective est par const1 u~1on 
consideree cornrne fusiorv'd'une 1:ouvelle socie-

t6 1' operation par laquelle plusieurs socl3-

tes transferent a une societe qu 1 elles cons-~i·

tuent, par suite de leur dissolution sans li

quidation, 1' ensemble de leur patrimoine ac':i.

vement et passivement moyennant 1' attributio:··. 

a leurs actionnaires d' actions de la nouvel~_e 

societe et, eventuellernent, d'une souJ.te en 

especes ne depassant pas dix pour cent de la 

valeur nominale des actions attribuees ou, 

c·~~1assant pas lo% de la valeur nominale des a defaut de valeur nominale, de leur pair 

:-'.'~·T.ions ccttribuees ou, a defaut de valeur comptable. 

-~,.C,iT1.inale, de leur pair comptable. 
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La fusion peut avoir lieu m~rae si, La fusion par absorption peut egale-

dans le cas vise au paragraphe 2, la soci~ ment avoir lieu avec une societe absorbee 

te absorbee ou, dans le cas vis-1 au para.:.. en liquidation pourvu que celle-ci n' ait 

graphe 3 une ou toutes les societes qui r:: pas encore commence larepartition de son 

sionnent, sont en liquidation pourvu qu'e! actif entre ses act2onnaires. 

les n'aient pas encore commence la repar-

tition de leurs actifs entre leurs action-

naires. 

5. La fusion par 'constitution d'une 

nouvelle societe peut egalement avoir 

lieu lorsque les societes qUi d.isparaissent 

sont en liquidation pourvu qu'elles n 1 aient 

pas encore commence la repartition de leurs 

actifs entre leurs actionnaires • 

. . . ; ... 
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CHAPITRE II CHAPI'IRE II 

Fusion par absorption ~1sion par absorption 

l. Les orga.nes charges de l'nrlministra- 1. Les organes charges de l'administration 

tion des societes qui fusion.'1ent, etablis..:. des societes qui fusionnent, e;~.;ablis8ent pc:.-~ 

sent par ecrit un projet de fusion. ecrit un projet de fusion. 

2. Le projet de fusion doit contenir au 2. Le projet de fusion mentionne 

mains les mentions sui vru1tes au mains : 

a) la forme, la denomination et le siege a) la denomination, la forme juridique et J.o 

social des societes qui fusionncnt; siege social des societes qui fusionn'O"'-t; 

b) le rapport d'echange des actions et, b) le rapport d 1 echange des actions et, 18 

le cas echecmt 9 le mon-Ga.nt de la soul te cas ech6ant, le mont ant de la soul te i 

en especes; 

c) les modalites de renise des actions de c) les made'.Jites de remise des actions de 1'1 

la SOCiete ebsarbr'Xlte et la date a par- SOCiete absorbante et la date a partir CJ3 

tir de laquelle ces actions donnent laquelle ces actions dounen-t droi-~ de 

droit a des dividendes; participer aux benefices; 

d) la date a partir de laquelle les opera- d) la date a partir de laquelle les opera ... 

tions de la societe absorbee sont con- tions de la societe e.bsorbee sont cor.;;1.--

siderees cornme accomplies pour le derees cornme accomplies pour le comptJ 

compte de la societe absorbante; de la societe absorbante; 

e) les droits qui seront assures par la e) les droits qui sont assures par la soc3.ete 

societ8 absorba.nte aux actimmeir·3S absorba.nte aux actionnaires aya...--:tt des 

ay9nt des droits speciaux et aux por

teurs des titres vises aux articles 13 

et 14, au les mesures propasees a leur 

drai t s speciaux et am~ porteurs de 

tres autres que des actions au les nes'J-

res proposees a leur egard. 

•a•/oDo 
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Le projet de fusion doit : 

a) faire !'objet d'une publicite effectuee 

selon les modalites pre'JUes par les 

articles 3, 5 et 6 de· 1a directive 

n° 68/151/CEE du 9 mars. 1968; 

Le projet de fusion doit faire l'objet 

d 'une publici te effectuee se1on lcs mo::l~•tks 

~~..:~·~FS"1a directive n° 68/151/CEE du 9 mars 

1968, pour chacune des societes qui fusion-· 

nent, un mois au moins avant la date de 1a 

reunion de l'assemb1ee genera1e appelee a 
se prononccr sur le projet de fusion. 

b) etre tenu a la disposition des action- ~.R~.I!I!...::...cf. artic~e 5 paragrauhe 3 lettre .. ~J. 
naires de chacune des societes qui fu- de la Eroposition modifiee 

siorment, un mois au moins avant l'as-

semblee generale appelee a se prononcer 

sur la fusion. 
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1. Le, fusion requiert 1 1 approbation de 1. La fusion requiert 1 1 approbation de 

1 1 assemblee generale de. chacune des socie- 1 1 assemblee generale de chacune des socie·;;.:~, 

tes qui fusionnent, deliberant clans les co~ qui fusion.nent. Les legislations dBs Etac~;.:, 

ditions de presence et de majorite deter

min8es.par chaque legislation nationale. 

La majorite ne peut, en aucun cas, €tre 

inferieure aux deux tiers soit des voix 

afferentes aux titres representes a 1 1 as

somblee, soit du capital social represen

t€ a 1 I assernblee. Les regles relatives a 
la modification des statuts _s 1 appli~~ent 

en outre. 

2. La deliberation porte sur l'appro-

bc:,tion du projet de fusion et sur les mo

d.ifications eventuelles des sto.tuts que 

sa realisation implique •. 

P.J.embres reg1ent 1a convocation, la compos::_._. 

tion, la tenue des assemb1ees generales 

ainsi que les conditions de quorum et de 

majorite. En aucun cas, celle-ci ne peut 

etre inferieure aux deux tiers, soit des 

voix afferentes aux titres representes a 
1' assemb1ee, soi t du cepi tal social repro·- . 

sente a l'assemblee. En outre, le cas 

echeant, les reg1es relatives a la modifi

cation des statuts s'app1iquent. 
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1. L'organe charge de 1'administration de 1. Les organes charges de 1'administration 

chacune des societes qui fusionnent, eta- . de dhacune des societes qui fusionnent 0tablis·-. 

blit un rapport detail1e expliquant et jus- sent un rapport detaille expliquant_ ct justi·

tifiant du point de vue juridique et econo- fiant du point de vue juridique et economi

mique le projet de fusion et en particulier que 1e projet de fusion et en particulior le 

le rapport d'echange des actions. rapport d'echange des actions. 

2. En outre, pour chacune des societes ·· 2. En outre, pour chacune des societes qui 

qui fusionnent un ou p1usieurs experts in- fusionrient un ou plusieurs experts indepen

dependants designee ou agrees par une auto- dants des ignes ou agrees par une autori te 

rite jud:i_ciaire ou administrative ver{fient judiciaire ou administrative examinant le 

1e projet de fusion et etab1issent un rap- projet de fusion et etablissent un rapport 

port destine au:ic ac'tionnaires. Ces experts 

peuvent etre 1es personnes chargees du con

trole des comptes de la societe. 

Chaque expert ale droit d'obtenir aupres 

d~s societes qui fusionnent, tous les ren

seignements et documents utiles et de pro-

destine aux actionnaires. Ces experts peuvent 

etre les personnes chargees du controle des 

comptes de la societe. 

Chcique ·expert a le droit d 1 obtenir aupres des 

societes qui fusionnent, tous les renseigne

ments et documents utiles et de proceder a 
ceder a toutes les verifications necessaireatoutes les verifications necessaires. 

Dans leur rapport, lea experts doivent en Dans leur rapport, les experts doivent en 

tout cas declarer si le rapport d'echanb~ tout cas d~clarer si le rapport d'echange des 

des actions est ou non justifie. Cette de- actions est ou non justifie. Cette declaratic~ 

claration doit etre motivee au moins par est motivee au ooins par les indications 

les indications suivantes : suivantes : 

a) le rapport des a~tifs nets des societes a) le rapport des actifs nets des societes sur 

sur la base des valeurs reelles; la base des valeurs reelles; 

b) le rapport des valeurs de rendement des b) le rapport des valeurs de rendement des 

societes, compte tenu des perspectives societes, compte tenu des perspectives 

d'avenir; d'avenir; 

c) les criteres d 1 evaluation des actifs netsc) les criteres d 1 evaluation des actifs nets 

et des valeurs de rendement. et des valeurs de rendement. 

0 e.; Q D 0 
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Le rapport rnentionne en outre les difficul- Le ~apport indique en outre les diffi-

tes particulieres d' evaluation s' il en 

exiRte. 

cultes particulieres d'evaluation s'il 

en existe. 

3. Sont tenus a la disposition des action 3. Tout actionnaire ale droit, 2: mois 

naires de chacm1e des societes cpii fusion- au mains avant la date de la reunion de 

nent, un mois au mains avant l'assemblee l'assemblee generale appelee a se pronon-

genorale appelee a se prononcer sur la fu- cer sur le projet de fusion, de prendre co~:--

sion : naissance, au si€8~ social, des documents 

suivants :. 

b) les bilans, les comptes de profits et 

pertes et les rapports ruh,uels·des trois 

derniers exercices des societes qui fu

sionnent; 

c) si le dernier bilan se rapporte a un 

exercice dont la fin est anterieure de 

a) le projet de fusioni 

b) les bilans, comptes de pertes et pro

fits et rapports annuels des trois der

niers exercices des socictes qui fu

sionnent; 

c) une situation comptable arretee le pre

mier jour du deuxieme mois precedant la 

plus de 6 mois a la date du projet de fu- date du projet de fusion au cas ou le 

sion 1 une situation comptable arretoe le dernier bilan se rapporte a un exercice 

premier jour du deuxieme mois precedant dont la fin est anterieure de plus de 

cette datei six mois a cette date; 

a) les rapports prevus aux para£Taphes l d) les rapports des organes charges de 

et 2 et relatifs a leurs societcs i 1' adr.1inistration des societes qui fu

sionnent prevus ."au paragraphe. ·ler du
present article .et .$. l 'article 6.\ .. 
-parat;rnphe ler; · ' · 

4. La situation comptable, prevue au 

paragraphe 3 lettre c) est etablie selon 

les memes methodes et suivant la meme 

presentation que le dernier bilan annuel. 

e) les rapports d' experts prevus au p"trt\grn

pb~ ~ ~u present article. 

4• La situation ccmptable prevue au 

parabTaphe 3, lettre c) est etablie selon 

les memes methodes et su.ivant la mo§me pre

sentation que le dernier bilan annuel. 

o•o/ooD 
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Toutefois : 

a) il n'est pas precede a un nouvel in

ventaire reelj 

b) les evaluations fibUrant au dernier 

bilan ne sont modifiees qu'en fonction 

des mouvements d'ecritures; ceper.dant, 

il est tenu compte : 

des amortissements et provisions 

interimaires; 

- des changements importants des va

leurs reelles n'apparaissant pas dans 

les ecritures. 

nouveau 

Toutefois 

a) il n'est pas precede a un nouvel in

ventaire reel; . 

b) lea evaluations figurant au dernier 

bilan ne sont modifiees qu'en fonction 

·des mouvements d'ecritures; cependant; 

il est tenu compte : 

des amortissements et provisions 

interimaires, 

des changements importants de valeur 

reelle n' apparaissant pas dans les 

ecritures. 

Copie integrale ou partielle des 

documents vises au paragraphe 3 peut 

etre obtenue par tout actionnaire sans 

frais et sur simple.demande. 

0 0 .; ••• 
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i..rticle 6 ------
1. L'organe charge de l'adminis-

trc.tion de chacune des societas qui 

fusionnent,- &tablit un rapport 

d&taill~ expliquant et justifiant 

la fusion, les effets juridiques, 

fconomique~ et sociaux de cella-ci 

en ce qui concerne le personnel de 

. la societe et les mesures a pren

dre a son egard. 

2. Ce rapport est tenu a la dis-

position du personnel et de sa 

representation dans ch~cune des 

societes qui fusionnent, au mains 

un mois avant l'assemblee gene~~le 

app~l&e a se prononcer' sur la 

fusion. 

3· Dans chacune des societes, 

avant la deliberati~n de l'assem

bl&e gen&rale sur la fusion, le 

rapport est discute par l'organe 

charge de !'administration et la 

A:dic:le 6 

1. Les organes charges de l'adml-

nistration de chacune des societes 

qui fusionnent etablissent un rap

port d&taill& expliquant pour une 

periode d'au moins 2 ans les effets 

juridiques, economiques et sociaux 

de la fusion en ce qui concerne les 

travailleurs et indiquant les mesu

res a prendre a leur egard. 

2. Tout travailleur ou represen-

tant des travailleurs a le droit, 

deux mois au mains avant la date _de 

la reunion de l'assemblee g~n§rale 

appelee a se prononcer sur le projet . 

de fusion, de prendre connaissance 1 

au siege social; du rapport prevu <l'l _ 

paragraphe ler et des autres doc~me~tR 
indiques a l'article 5 paragraphe 3· 

3· Avant la deliberation de l'as-

semblee generale sur la fusion, les 

rapports prevus au paragraphe pre

mier sont discutes par les organes 

charg&s de l'administr~tion des soc5&-

representation du personnel. Celle- tes qui fusionnent et les represon-

ci peut formuler un avis par ecrit. 

Cet avis doit etre tenu a la dis

position de l'assemblee generale 

a~pelee a se prononcer sur la 

fusion. 

tants des travaille·urs. Ces derll:ie~':: 

peuvent formuler un avis par ecrit. 

L'assemblee generale appelee a se 

prononcer doit etre informee de cet 

avis. 

.. .. I . .. 
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4. Lorsque la fusic·n est de nature 

a porter prejudice ·aux interets des 

trava_illeurs., les organes charges de 

l'administration sont tenus, avant la 

deliberation de. l'assemblee generale 

SUr la fUSion, d I engager des negocia

tionS avec les representants des tra

vailleurs en vue d'aboutir a un accord 

sur les mesures a prendre ·a. leur egard •. 

Si au terme de ces negociations, 1 1ac

cord n'est pas intervenu entre les par

ties, chacune d'entre elles peut deman-

der la mediatiOn de 1 I a~ tOri te pUbJique 0 

Copie integr~le ou partielle des 

documents vises aux paragraphes 2 a 4, 
peut etre obtenue par tout travailleur 

ou tout representant des travailleurs 

sans frais et sur simple demande. 

6. Il n'est pas porte atteinte aux 

legislations des Etats membres qui pre

voient en faveur des travailleurs des 

dispositions plus favorables en cas de 

fusion. 
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Article I 

1. Si 7 par suite de la fusion, la socie-

te absorbante augmente son capital, cette 

operation est effectuee selon les dispo

sitions prevues par la directive n° ••••• 

dU ooooooeoo (l)o 

2. Les Etats membres peuvent toutefois 

ne pas appliquer les dispositions de cet

te directive relatives a la verification 

des apports en nature (article 8), ala 

liberation des apports en numeraire pour 

des actions antGrieurement emises (arti

cle 21 paregraphes 1 et·2) et au droit 

de sousoription preferentiel (article 25). 

(1) J.O. n° C 48 du 24.4.1970, P• 8 
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Article 8 Article 8 

Dans les Etats membres dont la legis- Si les legislations. des :Gtats membres 

lation ne prevoit pas un controle judici- ne prevoient pas pour les fusions un controle 

aire ou administratif, soit des decisions preventif judiciaire ou administratif de la 

des assemblees generales sur la fusion, legalite, ou que ce contr8le ne porte pas 

soit de tout autre document constatant la sur tous les actes necessaires a la fusion, 

realisation de la fusion, les proces-ver- les proces verbaux des assemblees genera-

baux de ces assemblees ou les documents les qui decident la fus:Lon et, le cas echeant, 

constatant la realisation de la fusion 

doivent etre passes par acte authentique. 

En ce cas, le notaire do it verifier et 

attester l'existence et la regularite du 

projet de fusion ainsi que des actes et 

des formali tes incombant a la societe 

aupres de laquelle il instrumente. 

le contrat de fusion posterieur; a ces assern-

blees generales, sont passes par acte aut hen-· 

tique. Dans ce cas, le notaire doit veri

fier et attester l'existence et la legalite 

des actes et formali tes incombant a la 

societe aupres de'laquelle il instrumente 

et du projet de fusion au sens de l'arti

ole 3. 

• •• ; • 0. 
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Article 9 

1. Les lec;isl"!-tious des Etats me':':lbres 

determinant lo moment ou la fusion est 

r6alisee a 1' egard des actionnaires et 

a l'egard des tiers. 

Article g 

La fusion prend effet a l'une des 

dates ci-apres : 

a) la date d'accomplissement, aupres de 

la societe absorbee, des formalites de · 

controleJ lorsqu.e les -legislations des 

Etats nembres prevoient pour les fusions_ 

un controle proventif,judiciaire ou 

adminiotre.t if, de la legali te; 

b) la date de l'acte authentique constatant 

la r~solution de l'assemblee generale 

soit de la societe absorbee soit de la 

societe absorbante qui approuve la fu

sion en dernier lieu lorsque les legisla

tions des Etats membres ne pr6voient pas 

le controle vise au point a)i 

c) la date de la conclusion du contrat de 

fusion lorsque les le~islations des Etat~ 

nenbres prevoient la conclueion o.e co 

contrat apres !'approbation de la fusion 

par lea societas en cause. 

2. La realisation de la fusion produi t ~'-!P....J?.Eime - of. article 15, para.graphe premier,_ 

simultanement les effets suivants : 

a) le patrimoine de la societe absorbee 

est transfere a la societe absorbante 

conformement aux dispositions de l'arti

cle 15; 

b) les actionnaires de la societe absorbee 

deviennent de plain droit actionnaires 

de la societe absorbantei 

c) la societe absorbee cesse d' exister. 

de la £!Oposition modifiee 

• •• j ••• 
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3. Toutefois aucune action de la societe 

absorbante n'est emise en €change des actions 

de la societe absorbee appartenant a la 

societe absorbante, et ces dernieres actions 

sont annulees. 

!upPrime·- cf.· article 15, paragra~he 2, 

de la proposition modifiee 



·., 
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d}.~rticle 10 l:..rticle 10 -·---
La fusion est, pour chacu~e, 1. La fusion doit faire l'objet 

des societes qui fusionnent, sou

mise a publicite selon les modali

tes prSvues par les articles 3, 5 
et 6 de la directive n° 68/151/CEE 

du 9 mars 1968. 

- nouveau 

d'une publicite effectuee selon les 

modalit.3s prevues par la d:i,rective 

n° 68/'151/CEE du 9 mars 1968 pour 

chacune des societes qui fusionnent. 

2. La soci&t~ absorbante peut 

proceder elle-~emc aux forrnalit0s 

de publicite concernant la soci9te 

ab3orbee. 
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Article ll 

Les le&islatlons des Etats membres 

organisent le.droit pour les creanciers 

non oblibataires de la societe absorbee 

d'obtenir une slirete. 

Elles peuvent prevoir la facul te de de char 

ger la societe de cette obligation si les 

creanciers jouissent d'une slirete suffi

sante ou si la solvabilite de ·ra societe· 

absorbante est telle qu' ils' ne sub is sent' 

aucun prejudice. Elles peuvent aussi' 

prevoir que la societe puisse etre auto

risee a rembourser par anticipation, les 

oreances au lieu de fournir une surete. 

2. La protect~on prevue par le present 

·articl~ doit etre accordee au moins a tous 

les creanciers de la societe absorbee dont 

les droits sont .nes anterieurement a la 

publication du projet de fusion. Elle peut 

cependant ~tre ecartee pour les creanciers 

qui jouissent d'un privileti~ dont l'as

siette est soumise a une surveillance ad

ministrative prevue par une loi particu

liere. 

Inchange 

Article 11 

\' 

0 •• ; ••• 
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Article 12 

1. Les dispositions de l'article 11 

sont applicables aux creanciers obliga

taires de la societe absorbce, sans pre

judice des resles relatives a l'exercice 

collectif de leurs droits. 

2. Les legislations des Etats membres 

peuvent toutefois ecarter cette protection 

si elles prevoient : 

a) soit que la fusion est approuvee pa~ 

l'assemblee generale des obligataires 

ou par ceux-ci individuellementi 

b) soit que les obligataires ont le droit 

de demander le rembourseraent anticipe 

de leur creance. 

Article 12 

Sans prejudice des regles relatives 

a l'exercice collectif de leurs droits, 

il est .fait application a l'egard des obli

gataires de la societe absorbee de 11 arti

cle 11, sauf si la fusion a ete approuvee 

par une assemblee generale des obligataires 

ou, si les legislations des Etats membres 

ne corJ:llaissent pas une telle assemblee ou 

ne lui donnent pas competence pour approu

ver la fusion, par les obligataires indi

viduellement. 

o· • .; • • •· 
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.Article l.J .Article 13 

1. Sans prejudice de 1' article 12, les Sans prejudice de 1' article 12' 

legislations des Etats membres assurent les actionnaires ayant des droits speciaux 

que les porteurs d'obligations converti- ou les porteurs de titres autres que des 

bles en aCtions, d'obligations echangea- actions,doivent jouir, au sein de la societe 

bleS C011tre deS aCtiOnS 1 d I ObligationS absorb ante r de droi ts equiValentS a CeUX 

assorties de droits de souscription pre- dont ifs jouissaient dans la societe absor

ferentiels au capital social, d'obliga- bee, sauf si la modification de cee droits, a 

tions participant aux benefices ainsi que ete approuvee par une assemblee generale des 

les titulaires de droits de souscription porteurs de ces titres ou, si les legislations 

jouissent au sein de la societe absorban- des Etats membres ne connaissent pas une telle 

te de droits equivalents a ceux dont ils assemblee ou ne lui donnent pas competence 

jouissent dans la societe absorbee. pour approuver. une modification de leurs 

droits, par les porteurs de ces titres indi-
2. El1es peuvent toutefois ecarter cette 'd ll t Vl :ue emen • 
protection si elles prevoient que la modi-

fication de ces droits est approuvee 1 soit 

par l'assemb1ee generale des porteurs de 

ces titres soit par ceux-ci individ.uelle-

rnent. 

1. Les legislations des Etats membres as-

surent que, sans prejudice du droit de vote 

qui leur est eventuellement reconnu au sein 

de l'assemb1ee generale de 1a societe absor

bee, les porteurs de parts beneficiaires non 

representatives du capital social et les por

teurs d'actions de jouissance ou de "Genuss

scheine" de la societe absorbee beneficient au 

sein de la societe absorbante de droits equi

va1ant a ceux dont ils beneficiaient dans la 

societe absorbee. 

2. Elles peuvent toutefois ecarter cette 

protection si elles subordonnent 1a modifica

tiOn de CeS drOi ts a 1 I approbation SOi t de 
l'ass~ml;llee ,generale des porteurs soit des por
teurs individuellement ou si elles permettent 

a ceux-ci d'obtenir le rachat de leurs titres. 

supprim~ 

Article 14 

•• • j ••• 
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La realisation de la fusion 1. La fusion entratne de plein 

entraine de plein droit la transmis- droit les effets suivants : 

sian universelle, tant entre les 

societes qui fusionnent qu'a l'egard 

des tiers, de l'ensemble du patri-

moine actif et passif de la societe 

absorbee a la societe absortante, 

cr. article 9, paragraphe 2, de la 

proposition initiale 

~~icle 92 paragraphe 3, de la 

propos_ition initi?.le 

sans prejudice de la protection des 

tiers de bonne foi qui auraient 

contract& au vu des mentions de 

registres publics faisant foi en 

matiere de mutations de biens. 

- nouveau 

' .. ..., 

a) la transmission universelle tant 

entre la societe absorbee et·la 

soci6te absorbante qu'a l'egar~ 

des tiers de l'ensemble du patri

~oine actif et passif de la societe 

abso:r-bee a la societe nbsorb.:mt.\3; 

b) les actionnaires de la societe 

absorbie deviennent actionnaires 

de la societe absorbante; 

c) la soci0te absorbee cesse d'exister. 

2. Toutef0is aucune acti~n de la societe 

absorbante n'est emise en echange des 

actions de la societe absorbee apparte~ 

nant a la societe absorbante, et ces 

dernieres actions sont annul~es. 

3. Il n'est pas porte atteinte aux 

legislations des Etats membres qui en 

cas de fusion requierent, pour cer

tains biens apport~s par la societe 

absorbee, des forrnalit6s particulieres 

pour l'opposabilite de leur transfert 

aux tiers de bonne foi. 

4. La societe absorbante peut proceder 

elle-m~me i ces formalites. 

. .. ; ... 
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Article 16 

1. Les legislations des Etats menbres 

organisent la responsabilite civile des 

membres des orgenes d'administration et 

de surveillance de la societe absorbee afi1 

d'assurer la repartition du prejudice subi 

par les actionnaires de cette societe a 
raison de fautes cornmises par ces organes, 

lors de la preparation et de la realisa

tion de la fusion. 

2. Le regime de la responsabilite pre

vue au paraf.Taphe precedent doi t respec

ter les principes suivants : 

a) la responsabilite existe envers les 

actionnaires de. la societe absorbee in

dividuellement. Toutefois, les legisla

tions des Etats membres peuvent organi

ser leur representation collective a 
cette fin et regler la repartition des 

dommages-interets re9usi 
~ . -

b) la responsabilite pe~e solidairement sur 

les membres de chacun des organes compe

tents de la societe absorbee. Toutefois, 

ceux-ci peuvent s'en decharger s'ils 
·'' . 

demontrent qu' aucune faute ne leur est . 

personnellement imputable. 
. . . . . . 

Article :i6 

'· 

... ; ... 



- 25-

Article 1.1 

1. Les legisl~tions des Et~ts nembres org~ 

nisent la responsabilite civile des experts 

charges d i etablir pour la societe absorbee .. 

le rapport prevu a l' article 5 alinca 2 

afin cl'assurer la repa:..·ation du prejuctice 

subi par les actionnaires de cette societe 

a raison des f2.utes COr!l!llise's par ces experlB 

dans 1 1 accomplissement de leur mission~· 

2. 1 1 article 16 paraf,Taphe . 2 s' applique 

a la responsabilite prevue au paragraphe 

precedent. 

Article 11 

!nch,.nge 
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!!1j.cle 18 ArticJ.e 18 -·--
1. Les legislations des.Etats membres ne · 1. ·Les legislations des Etats mernbres 

peuvent organiser le regime des nullites de ne peuvent organiser le regime des nul

la fusion que dans les conditions suivan- lites de· la fusion que dans les condi-

tes : 

a) la nullite doit etre prononcee pax de

cision judiciaire; 

b) la nullite d'une fusion realisee ne peut 

etre prononcee si ce n'est pour defaut 

tions suh~antes 

a) Inohange 

b) Inchange 

soit de controle judiciaire ou administra

tif soit d'acte authentique, a condition 

que la remise des choses dans leur etat 

anterieur soit encore possible, et en res

pectant les droits acquis par les tiers 

de bonne foi; 

c) !'action en nullit8 ne peut plus etre c) l'action on nullite. ne peut plus etre in-

intentee 6 mois apres que la realisation tentee apres !'expiration d'un delai de 

de la fusion est devenue opposable a ce- six mois a compter de la date a laq~elle 
lui qui invoque la nullite; la fusion est opposable a celui qui invo

que la nullit6; 

d) lorsqu'il est possible de porter remede d) lnchange 

a l'irre~larite susceptible d'entrainer 

la nullite de la fusion, le tribunal com-

patent accorde aux societas interessees 

un delai pour reparer le vice; 

e) 1'opposabilite aux tiers d'une decision 

judiciaire pronongant la nullite de la 

fusion est reglee se1on !'article 12 pa

ragraphe 1 de la directive n° 68/151/CEE 

du 9 mars 1968; 

- nouveau 

e) 11 opposabilite aux tiers d'une decision 

judiciaire ·· prononQant la 

nullite de la fusion est reglee selon 

!'article 3 de la directive n° 68/151/CEE 

du 9 mars 1968; 

f) la tierce opposition, lo:csque les l~gisla.

tions des Etats membres la prevoient, n v es·~ 

plus recevable aprEm l'ex:p:!.ration dvun del:-.:i. 

de 6 mois a compter de la publicite de 1L1 

decision j·Lldiciaire effectu6c selon les 

dispositions de la directive indiquee a 
la lettre e); ••• j ..• 
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g) la decision - pronon<1ant 

la nullite de la fusion ne porte pas a;l.··· 

teinte par elle-meme a la validite des :~·c·

gagements pris par la societe absorbarl ';" 

ou o.e ceux pris envers elle, anterieu:r:".l-· 

rnent a la publicite de la decision· e:, 
posterieurement a la date visee a JY~x ~"::, 

h) les societas aye.n:t participe a la fu-

sion repondent solidairement des enga

gements de la societe absorbante vises 

a la lettre g). 

2. Elles organisent les sanctions, 2. Les legislations des Etats membres 

autres que la nullite, qui 

nent lorsque la fusion est 

vice de fond ou de forme et 

te ne peut etre prononcee. 

intervien-

affectee d 'un 

que la nulli-

prevoient des sanctions appropriees au cas 

ou la fusion est affectee d'un vice de fc;:cl 

ou de forme et que la nulli te ne peut etre 

prononcee. 

0 •• ; • Ill. 
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CHAPI'rRE III 

Fusion par constitution 
d'une nouvelle societe 

1. A la fusion par constitution d 1une so- 1. Les articles 3 a 6 ainsi que les artj-

Ciete nouvelle S t appliquent les (l_isposi tions cles 8 a 17 sont applicables a la fusion paT 

du chapitre II de la presente directive a 
l'exception des articles 7 et 18. 

Chacune des societes qui fusionnent est 

consideree comme une societe absorbee et la 

constitution d'~une nouvelle societe. Pour 

cette application, les expressions "societe;.': 

qui fusionnent 11 ou "societe absorbee" des~.-

gnent les societes qui disparaissent, et 

. . . 1' expression "societe absorbante" designe Rociete nouvelle comme la soc1eto absorbante, 

suivnnt les dispositions ci-dessous 

a) les articles 9 paragraphe 1 1 10, 13, 14 

et 15 s'appliquent aux societes qui fu

sionnent et a la societe nouvelle; 

la nouvelle societe. 

2. L'article 3, paragraphe 2 

lettre a), est egalement applicable ala nou

velle societe. 

3. b) les articles 3, 4, 51 6, 8, 11 1 12 1 16 Le projet de fusion ainsi que l'acte 
de la nouvelle socif~~ 

consti tutif et les statuts/ s 1 ils font 1 1 oo ;: · et 17 s'appliquent seulement aux societes 

qui fusionnent; 

c) les effets definis par l'article 9 para

graphe 2 se produisent au moment de la 

constitution de la societe nouvelle. 

2. L'acte oonstitutif et, s'ils font 

d' un acte separe sont approuves par 1 1 asser1,,. 

blee generale de chacm1e des societes qui 

disparait. 

Les Etats membres peuvent ne pas applic,:''.€7':' 

a la ·constitution de la nou~!elle societe lc·: .. 

regles relatives a la verification des appo-·- . 

1' objet d 'un acte separe, les statuts de la en nature prevues par 1' article 8 de la dil"''~· 

societe nouvelle sont annexes au p~ojet de 

fusion et approuves par l'assemblee genera

la de chacune des societes qui fusionnent. 

Les Etats membres peuvent ne pas ap-

La fusion prend effet a la date a laqu:o:' -., · 

la nouvelle societe acquiert la personnaL-~,. 

juridique. 

pliquer a la constitution de la societe nou- 6. La nouvelle societe peut proceder elle-::1': 

Yelle les regles relatives a la Verifica

tion des apports en nature prevues par 

l'article 8 de la directive n° ••••••••••• 

d 11 o o • o o a o o o o e o Cl e o • o ( 1) o 

(1) J.O. n° C 48 du 24.4.1970, P• 8 

aux formalites de publicite concernant les F:• 

cietes qui disparaissent. 

7 • , la nulli te de la fusion ne peut intP.rv-cnc .-:· 

que s' il y a nul lite de la noavelle socis·.-.0 

(f) J .o.-n'o C 48 da 24.4.1970, P• 8 
ooo/•o" 
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CH.AP ITRE IV CHiiPI'ffiE IV 

Absorption Cl. 1une societe par une autre 
p0ssertant la tot ali te des actions de la 

premiere 

Absorption d 1 une societe par une ro1tre 
possedant la totalite des actions de la 

premiere 

Article 20 Article 20 

l. Les Etats membres organisent, pour les 1. Les Etats membres organisent pour la 

societes relevant de leur legislation, l 1 op~ societe relevant de leur legislation 1 1 op..S-~ 

ration par laquelle tme societe se dissout ration par laquelle une societe se dissou'; 

s2ns liquidation et trnnsfere 1 'ensemble de sans liquidation et transfere 1 j em~enible a.,-, 
son patrimoine activement et passivement a son patrimoine activement et passivernent a 
1me autre societe qui possede la totalite de une autre societe qui est titulaire de t..:;l:

ses actions et des autres titres conferant tes ses actioLs et des autres titreB co:'l.~~&--· 

un droit de vote dans 1' assemblee generale rant un clroi t de vote de 1' assemblee gene.:·" 

des actionnaires. Cette operation est sou- des actionnaires. Cette op8ration est sot:::,·!<.·· 

mise aux dispositions du chapitre II de 1a aux dispositions du Chapitre II a l 1 e::ce;c·r:.·. 

presente directive, a 1 I exception des arti- deS articleS 3 t paragrJ.phe 2g Jettre b: 

cles 3 para{;Taphe 2 lett res ·o) et c), 5 pa- c) v 5, paragraphes 1 e·l; 2, 7, 1.5, po.rc-,~~r

ragrc,phes 1 et 2, 7, 9 paragraphe 2 ldtre phe 1, _ lettre b), ainsi que les -art-::JG~~-'<' 

b), 16 et 17. 16 et 17. 

2. L'orga..'1e che.r[;e de 1 1 administration de 2. Les r3.pports prevus a 1 •art-icle 5-, 

la, societe absorbante et8blit un rapport de- paragraphes ler et 2 ne sont etablis que 

taille expliquant et justifiant, du point depour_la societe absorbante, 

vue juridique et economique, l'operation 

vis8e au paragraphe 1. 

3. Un rapport detaillc sur les effets de 

1' operation sur la. societe absorbante est 

etabli par un ou plusieurs experts indepen

dants desibnes ou n£Tees par une autorite 

judici~ire ou administrative. Ceux-ci peuvent 

ctre les personnes chargees du controle des 

comptes dG la socie-te absorb ante. 

Chaque expert a le droit d'obtenir aupres 

c~:Js societes qui fu.sionnent taus les ren

sei{,;ner,1ents et les dccUJ'TI.ents utiles et de 

proceder a toutes les verifications neces-

snires. 

~3. suppri!'!le 

••o/oeo 

, 
l 



\ 

La realisation de l'operation en-

traine l'annulation des actions de la 

societe absorbee ainsi que des autres 

titres indiques au paragraphe 1. 

- 30 -

in change 
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CHllPITHE V 

Autres operations assimilees a la fusion 

Article 21 

1. Lorsque les Etats membres organisent 

pour les societes relevant de leur legis

lation des operations autres que celles 

definies par les articles 2 et 20 de la 

presente directive et par lesquelles une 

societe transfere a une ou plusieurs so

cietes existantes ou a constituer, la to

talite ou une partie de son patrimoine 

moyennant !'attribution a ses actionnaires 

d'actions de la societe ou des societes 

beneficiaires de 1' apport, en contrepart ie 

totale ou partielle de cet apport, les 

dispositions des chapitres II et III de 

la presente directive sont applicables a 
l'exception des articles 6 et 9 paragra

phe 2. 

CHllPITRE V 

Autres operations 

Article 21 

1. Lorsque les Etats membres organisent, 

pour les societes relevan~ de leur legisla

tion, des operations autres que celles defi

nies par les articles 2 et 20 de la presente 

directive, et par lesquelles une societe 

transfere a une ou plusieurs societes exis

tantes ou a constituer, l'ensemble ou une 

partie de son patrimoine, 

ffiOyen.l18..J.t 1 I attribution a SeS 

actionnaires cl' actions des societes benefi-. 

ciaires de l'apport, en contrepartie totale 

ou partielJ.e de celui-ci, les dispositions 

des Chapi tres II et III de la presente di

rective sont applicalJles a l 1 exception 

de 1' Ctrt icle, l-.5 ·Pitr~graphe l'er •: . ·.~· 

. - ' ;' ,._. . 

2. Pour l'' application du paragraphe pre- ~. Inchan~ 
;_-· .. 

cedent·, la societe qui fait 1' apport est 

COnsideree COffiffi€ la SOCiete absorbee p les 

societes existantes. beneficiaires de l'ap

port comme des societes absorbantes et les 

societes h constituer, beneficiaires de 

l'apport comme des societes nouvelles, sui

vant les di~tinctions ci-dessous : 

a) .les articles 3, 4, 5, 6, 8, 16, 17 et 

18 s' applic[uenf aux societes absorbantes 

et aux societes. absorbees ~ Lorsque 1-' ope

ration a lieu au profit d'une ou plu

sieurs societes nouvelles, l'acte con-

a) Inchange 

• • o/ o o e 
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stitutif et, s'ils font l'objet d 1 un 

acte separe, les statute de ces societas 

sont a..."lllexes au pro jet de fusion et ap- · 

prouves par l'assemblee generale des 

societas absorbees. 

L' application de 1' article 5 peut cepen- ~ 

dant @tre ecartee si les actionnaires de ( -

la societe absorbee ont le droit d' obte

nir une contrepartie correspondent a la 

valeur de leurs actions et si 1 en cas 

. . . ~: . 
..... 

~-. . .. 

.. ' .. ,. ... 
..... .-· 

de desaccord, cette contrepartie est l 

determinee par le tribunal; 

b) les articles 9 ~pa:r.;gffl.Phe'U. et 10 s'ap- b) le~ articles 9 et 10 s'appliquent aux 

pliquent aux societes absorban·tes, aux societes absorbantes, aux societes · 

societas· absorbees et aux societas nou

velles·; 

c) lorsque l'o~e~ation entratne de plein 

droit ra t;:·< ·.:['_;·c.lission ta.nt entre les . ~ - . ' ~ 

so'c.ietes L:'tb·essees qt1 1 a 1.' egard d:es . . . . .· 

tiers, de ~out ou partie du passif de· 

la socie-te a':>sorbee a la societe absor-

bante ou a la societe nouve~le les arti

cles 11 1 12 et 15 paragrapheS 2 a 4 

s' appliquent; 

d) lorsque la societe absorbee a emis des 

obligations convertibles en actions, 

des obligations echangeables centre des 

actions, des obligations assorties de 

droits de souscription preferentiels 

au capital social, des oblig~tions.par

tiCipa.nt aux be11.efioes, des titres 

portant droit de souscription, des 

absorbees et ~ux societes notivelles; 

c) lorsque l'oper~tion entraine de 

plein droit la transmission tant 

entre les societes interessees gu'a 

l'egard des tiers, de tout ou partie 

du passif de la societe absorbee i 

1a societe absorbante ou a la societe 

riouvelle les articles 11, 12 et 15 

paragraphes 3 et 4 s 1 appliquent; 

d) 1orsque la societe absorbee a emis 

des actions conferant des droits 

speciaux ou des titres autres que 

des actions et que lea d'r-6its atta

ches a ces titres sont transferee 

aux societes absorbantes ou nouvelles 

l'article 13 s'npplique. 

• • o/ • • • 
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parts beneficiaires, des actions de 

jouissance ou de "Genusscheine" et que 

les droits attaches a ces titres sont 

transferes aux societes absorbantes ou 

nouvelles 1 les articles 13 et 14 s 1 ap

pliquenti 

e) lorsque l'operation entraine de plein 

droit la transmission tant entre les 

societes interessees qu'a l'egard des 

tiers, de tout ou partie de l'actif de 

la societe absorbee a la societe absor

bante ou ala societe nouvelle, l'arti

cle 15 paragraphes 2 a 4 s'applique. 

e) lorsque l'operation entratne de 

plein droit la transmission tant 

entre l0s sociit~s interessees 

qu'a l'egard des tiers, de tout ou 

partie de l'actif de la societe 

absorbee a la societe absorbante ou 

A la societe nouvelle, l'article 15 

paragraphes 3 et 4 s 1 applique • 

.... ; ... 
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CHAPITRE VI 

Dispositions generales et finales 

Article 22 

1. Pour l'application des articles 3, 5, 
6, 16 et 20 1 il faut entendre par 11 organe 

charge charge de l'administration11
1 sans 

prejudice de la faculte pour les legislations 

nationales de prevoir en outre l'interven

tion d'un organe de surveillance : 

-pour l'Allemagne 

pour la Belgique 

- pour la France 

-pour l'Italie 

der Vorstand, 

le conseil d'admi
nistration 

le conseil d'admi
nistration ou le 
directoire, 

· il consiglio d 1 <?Jll
ministrazione, 

-pour le Luxembourg: le conseil d'admi-
nistration, 

- pour les Pays-Bas : het bestuur. 

2. Pour l'application de l'article 16 il 

faut entendre par "organe de surveillance": 

-pour l'Allemagne 

- pour la France 

der Aufsichtsrat, 

le conseil de sur
veill<?.nce, 

- pour les Pays-Bas : de commissarissen. 

3. Pour l'application de l'article 6 il 

faut entendre par "representation du per

sonnel" : 

-pour l'Allemagne der Betriebsrat, 

- pour la Belgique le conseil d'entre-

CHAPITRE VI 

Dispositions generales et finales 

Article .22 

suwrime 

prise, de ondernemingsraad, 

- pour la France le comite d'entreprise, 

-pour l'Italie la commissione interna 
d' azienda, 

- pour le Luxembourg: la delegation ouvriere 
principale, 

- pour les Pays-Bas : de ondernemingsraad. 
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Article 23 

Les Etats membres mettent en vigueur, 

dans un delai de dix-huit mois a compter 

de la notification de la directive, toutes 

modifications de leurs dispositions legis

latives, reglementaires ou administratives 

neoessaires pour se conformer aux disposi

tions de la presente directive et en in

forment immediatement la Commission. 

Les gouvernements des Etats membres com

muniquent a la Commission, pour information, 

les textes des projets legislatifs et regle

mentaires, ainsi que leurs justifications, 

concernant le domaine regi par la presente 

,directive. Cette communication doit avoir 

lieu au plus tard 6 mois avant la date 

envisagee pour la mise en vigueur du projet. 

Article ?J. 

inc !lange 

~ fl· ./ ••• 

.. ,, 
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Article 24 

Les Etats membres sont desti

nataires de la presente directive. 
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Article 24 

- inchan__g_B 




